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AVIS D’OPPORTUNITÉ

Enquête européenne sur l’activité des filiales étrangères des
groupes français (Outward FATS)

__________

Type d’opportunité : reconduction d’une enquête existante

Périodicité : annuelle 

Demandeur :  Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  (Insee),  direction  des 
statistiques d’entreprises, Division Infrastructures et répertoires statistiques

Au cours de sa réunion du 28/03/24, la commission « entreprises et stratégies de marché » a examiné 
le projet d’enquête européenne sur l’activité des filiales étrangères des groupes français (Outward 
FATS) menée auprès de tous les groupes français qui détiennent au moins une filiale hors de France, 
et ce  quelle que soit leur taille, dans tous les secteurs d’activité hors secteur bancaire. Une fiche 
descriptive avait été élaborée et mise en ligne en amont de la réunion.

Cette enquête vise à mieux appréhender les enjeux de la mondialisation et le rôle des multinationales. 
Elle  permet  de  quantifier  le  degré  d’internationalisation  des  groupes  français  en  mesurant  leur 
implantation étrangère à travers le dénombrement et la caractérisation de leurs filiales opérant hors du 
territoire national. 

La première année de collecte « réelle » a eu lieu en 2010 sur l’exercice 2009, après une enquête 
pilote menée en 2008 sur l’exercice 2007. L’enquête est menée dans le cadre du règlement européen 
European Business Statistic (EBS) de 2019. Pour l’enquête 2022, les variables collectées ont été 
mises en cohérence avec leur définition par ce règlement. 

L’enquête  OFATS  est  complémentaire  du  dispositif  Liaisons  financières  (Lifi)  qui  apporte  une 
information relative aux implantations étrangères en France. En effet, cette source permet d’étudier 
les groupes français sur le territoire national mais pas le déploiement en cascade des groupes à 
l’étranger. A la différence de l’enquête Investissements directs de la Banque de France, l’enquête 
OFATS permet de connaître le déploiement des groupes français hors du territoire national – puisque 
les groupes déclarent tous les pays d’implantation de leurs filiales, directes ou indirectes et de leurs 
co-entreprises. 

L’enquête OFATS fait donc l’objet d’une concertation organisée au niveau européen avec les autres 
producteurs nationaux de données FATS. Une coordination est également assurée au niveau national 
avec la Banque de France qui élabore les données du secteur bancaire. Il n’y a pas de comité des 
utilisateurs,  mais  les  répondants  ont  la  possibilité  d’indiquer  les  difficultés  rencontrées  dans  le 
questionnaire. 
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https://www.cnis.fr/wp-content/uploads/2024/02/enquete-europeenne-sur-l-activite-des-filiales-etrangeres-des-groupes-francais-outward-fats-fiche-descriptive.pdf


L’enquête est adressée mi-avril à l’ensemble des groupes et se clôt fin décembre. Elle se fait par 
Internet ou par transmission sécurisée de fichier excel sur demande du groupe. C’est le pôle liaisons 
financières de l’Insee (direction régionale Nouvelle Aquitaine) qui effectue la collecte. 

Les  principaux  utilisateurs  sont  Eurostat,  l’Insee,  la  Banque  de  France,  et  des  chercheurs.  Les 
résultats sont transmis à Eurostat 20 mois après la fin de l’exercice observé, mises à disposition des 
chercheurs via le CASD en février (n+3) et un Insee Focus est publié sur Internet chaque année en 
octobre-novembre (n+2). 

L’enquête a fait l’objet d’une présentation en commission. La commission Cnis du 28 mars 2019 ayant 
demandé une coordination accrue entre l’Insee et la Banque de France, elle a été complétée par une 
présentation de la Banque de France concernant le secteur bancaire. Les producteurs de l’enquête 
ont en particulier présenté leur travail de coordination (gestion des doublons et de la transmission). 
Une question a porté sur la transmission des données de l’enquête Banque de France au CASD. Les 
données sont transmises à l’Insee au niveau de détail de la filiale, puis l’Insee les intègre au fichier de 
détail qui est réagrégé par activité et pays, et sans la raison sociale. 

Le Président, après avoir entendu la commission, émet un avis d’opportunité favorable à ce projet 
d’enquête pour 5 ans.

L’opportunité est accordée pour 5 ans à compter de l’année suivant celle de la délivrance de l’avis 
d’opportunité, soit pour les années de collecte 2025-2029
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